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Direction départementale des
territoires et de la mer de l'Eure

Arrêté préfectoral n° DDTM/SEBF/2022-062
portant déclaration d’intérêt général l’opération le Plan Pluriannuel de

restauration et d’entretien des Milieux Aquatiques et Humides (PPMAH) de la
Charentonne

et de ses affluents (Guiel et Cosnier) 
par l’Intercom Bernay Terres de Normandie (IBTN)

Le préfet

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution de
travaux publics modifiée ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1 et suivants, L.211-7 et suivants, L.215-2,
L215-7, L.215-14 et suivants, L214-88, L.435-5 ;

VU le code rural et notamment ses articles L.151-36 et suivants, R.152-29 à R.152-35 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

VU le décret du 15 janvier 2020 nommant Monsieur Jérôme FILIPPINI, préfet de l’Eure ;

VU l’arrêté SCAED-20-58 du 10 février 2020 portant délégation de signature en matière administrative à
Monsieur Laurent TESSIER, directeur départemental des territoires et de la mer de l'Eure ; 

VU l’arrêté du Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie du 29 août 2012
portant désignation du site Natura 2000 Risle, Guiel, Charentonne ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Seine Normandie
approuvé le 20 novembre 2009 ;

VU l’arrêté préfectoral DDTM/2011/57 du 15 avril 2011 portant répartition des compétences entre les
services de l’État dans les domaines de la police et de la gestion des eaux superficielles et souterraines
et de la police de la pêche et organisation de la Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature (MISEN)
dans le département de l’Eure ;

VU le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement et demande de
déclaration d’intérêt général déposés le 5 octobre 2021 et compléments remis le 26 janvier 2022 par
monsieur le Président de l’Intercom Bernay Terres de Normandie relatifs au Plan Pluri-annuel de
restauration et d’entretien des Milieux Aquatiques et Humides (PPMAH) de la Charentonne et de ses
affluents ;

VU le récépissé de déclaration délivré le 24 février 2022 autorisant les travaux de restauration et
d’entretien du PPMAH suite à la demande susvisée.
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Considérant : 

- la compétence GEMAPI sur les missions 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L.211-7 du Code de
l’Environnement de l’Intercom Bernay Terres de Normandie sur le bassin versant de la Charentonne
dans l’Eure ;

- la nature des travaux présentés qui sont envisagés à l’échelle complète d’un bassin versant et de ses
affluents, pour améliorer l’hydromorphologie et les fonctionnalités du cours d’eau et de ses berges,
l’élargissement du programme de restauration et d’entretien à la reconnexion et mise en valeur des
zones humides associées, canalisation des accès à la rivière par les animaux pour améliorer les aspects
sanitaires et éviter les dégradations ;

- que l’intérêt général est ainsi démontré ;

- la compatibilité de ce programme pluriannuel avec le SDAGE Seine-Normandie permettant de
contribuer à l’amélioration de la qualité du cours d’eau en vue d’atteindre le bon état écologique ;

- qu’en raison de l’absence d’expropriation et la non-participation financière des personnes intéressées,
du type d ‘aménagements envisagés, il y a lieu de ne pas prévoir d’enquête publique ;

- que ce programme permet de garantir une gestion durable équilibrée de la ressource en eau comme
défini à l’article L.211-1 du code de l’environnement et s’avère favorable à la réalisation du document
d’objectifs du site Natura2000 H Risle, Guiel, Charentonne I.

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Eure ;

ARRÊTE

TITRE I     : PORTEE DE L’ARRETE  

Article premier : Objet 

Les travaux du Plan Pluriannuel de restauration et d’entretien des Milieux Aquatiques et Humides
(PPMAH) de la Charentonne et de ses affluents portés par l’Intercom Bernay Terres de Normandie
(IBTN) sont déclarés d’intérêt général.

La localisation est indiquée à l’article 2 et les principaux types d’aménagements et
caractéristiques sont précisés dans l’article 3.

L’IBTN est sise :

299, Rue du Haut des Granges
27300 BERNAY

Elle sera dénommée ci-après H le demandeur I.
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Le service police de l’eau, désigné SPE27 dans le présent arrêté est la :

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Eure
SEBF/Pôle Territorial de l’Eau
1 Avenue du Maréchal Foch - CS 42018
27020 ÉVREUX Cedex
Tél : 02 32 29 62 03
mail : ddtm-sebf-pte@eure.gouv.fr

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité est dénommé OFB dans le présent
arrêté.

Article 2 : Localisation des travaux (cf annexe 1)

Les travaux couvrent l’intégralité du bassin versant de la Charentonne sur sa partie euroise et de
ses deux affluents du Cosnier et de la Guiel.

Une opération similaire est prévue sur la partie amont du bassin versant dans l’Orne, portée par le
Syndicat Mixte du Bassin de la Risle et de la Charentonne (SMBRC).
�
Les travaux se dérouleront sur les communes de :

Article 3 : Caractéristiques des travaux 

Ont été recensées un peu plus de 1 100 actions potentielles déclinées sous 14 typologies à mettre
en œuvre sur la base d’un découpage du cours d’eau en 19 tronçons :

Charentonne : Ch06 à Ch021
Guiel : Gu05 à Gu07 et Ch10_Gu08
Cosnier : Ch16_Co 
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Voir le plan en annexe 1b.

Les caractéristiques principales sont indiquées en annexe 2 suivant les typologies
d’aménagements/travaux suivantes.

Sont exclus de ce PPMAH l’ensemble des travaux de restauration de la continuité écologique sur
les gros ouvrages qui nécessitent un dépôt spécifique de porté-à-connaissance auprès du SPE27,
en lien avec le régime d’autorisation environnementale dont ils dépendent de par l’obstacle qu’ils
constituent.

Article 4 :  Montant des dépenses

A titre indicatif, le montant prévisionnel des travaux est évalué à 2 454 062 € HT.

Sa décomposition est précisée en annexe 3.

Outre le financement de l’Agence de l’Eau Seine Normandie estimé à 80 % (voire 90 % pour les
actions relevant du contrat territorial eau et climat (CTEC) pour les petits ouvrages hydrauliques),
le reste à charge de 20 % sera pris en compte par autofinancement de l’IBTN.

Aucune participation financière n’est demandée aux riverains sauf pour les trois types
d’opérations suivantes :

- entretien de ripisylves ;

- gestion des embâcles et déchets ;

évalués à 41 960 € HT et qui relèvent de l’entretien courant des cours d’eau tel que défini à
l’article L.215-14 du code de l’environnement.

- l’entretien des zones humides (estimation de  1 165 € HT).
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TITRE II – DISPOSITIONS SPECIFIQUES

Article 5 : Documents à fournir

Le demandeur adresse au SPE27 :

� en début d’année, avant le 1er mai, le programme prévisionnel des travaux, nature et
localisation, voire porté-à-connaissance sur les précautions prises en phase chantier pour
éviter tout désordre au milieu ;

� en fin d’année avant le 31 décembre, le récapitulatif des opérations réalisées dans l’année
et le bilan pluri-annuel ajusté d’avancement du PPMAH en termes technique et financier,
avec les photos des réalisations.

L’organisation d’une réunion de synthèse avec notamment les financeurs, le SPE27, l’OFB et la
fédération de pêche sera à programmer a minima tous les deux ans pour faire un bilan régulier de
l’opération de ce PPMAH.

Article 6     : Prescriptions spécifiques

Les travaux engagés dans le cadre du PPMAH du bassin de la Charentonne devront respecter les
prescriptions citées ci-dessous :

- des pêches électriques de sauvegarde seront effectuées après accord du SPE27, à la charge du
demandeur, chaque fois que celles-ci s’avéreront nécessaires, une demande sera alors à formuler
au minimum 15 jours avant l’intervention ;

- la circulation d'engins dans le lit du cours d'eau est interdite, sauf dérogations accordées par le
SPE27. En bordure de cours d’eau, ils devront être alimentés par des huiles végétales ;

- la destruction chimique de la végétation est interdite ;

- les travaux et interventions, objet du présent arrêté, ne devront pas entraîner de rejet de
matières en suspension et de déchets de quelque nature que ce soit dans les eaux du réseau
hydrographique ;

- l'entretien et le stationnement d'engins, en dehors des périodes de travail, sont interdits à
proximité du réseau hydrographique. Le lavage des engins de chantier, l'approvisionnement en
hydrocarbure, l'entretien et la réparation des engins ou matériels sont réalisés sur des aires
spécialement aménagées munies de dispositifs de décantation des eaux de lavage et de rétention
des éventuels rejets d'hydrocarbures ou de produits susceptibles de polluer les eaux
superficielles. Les stockages sont pourvus de dispositifs de rétention de capacités équivalentes et
protégés des précipitations ;

- toutes les précautions seront prises pour éviter une pollution des eaux souterraines et
superficielles notamment par des matières en suspension ou par écoulement de tout produit
susceptible d'entraîner une pollution ;

- en cas d'incident lors des travaux, susceptibles de provoquer une pollution accidentelle ou un
désordre dans l'écoulement des eaux, le maître d'ouvrage (ou le maître d'œuvre) doit
immédiatement interrompre les travaux, faire cesser la cause de l'incident et prendre les
dispositions qui conviennent pour limiter les effets sur le milieu ou sur l'écoulement des eaux. Des
mesures seront prises pour que le même incident ne se reproduise pas ;

- les déchets sont éliminés selon des filières légalement autorisées.
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Article 7     : Remise en état des lieux

La dépose et la remise en place des clôtures existantes sont à la charge de l’entreprise chargée
des travaux tout comme la remise en état des terrains.
Tout constat de l’état initial pourra être utilement réalisé à cet effet.

TITRE III – DISPOSITIONS GENERALES

Article 8 : Prise d’effet et durée de validité de la DIG

La déclaration d’intérêt général (DIG) court à compter de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs et jusqu’au 31 octobre 2026. 

Les travaux en lit mineur du cours d’eau ne sont autorisés qu’en dehors période de frai, soit du 1er

juin au 31 octobre.

Certains travaux spécifiques en lien avec la présence d’habitats et d’espèces spécifiques devront
être réalisés conformément au dossier déposé en période favorable.

En cas de nécessité d’intervention en dehors de cette plage, une demande avec accord préalable
sera à obtenir du SPE27, et sur la base d’une évaluation par l’OFB de la situation hydrologique sur
la durée d’intervention prévue et la nature des travaux.

Elle est susceptible de prorogation éventuelle, sur demande justifiée du demandeur adressée au
préfet au moins six mois avant l’échéance.

Elle cessera de plein droit à l’échéance de la période de renouvellement, si aucune nouvelle
demande de déclaration d’intérêt générale n’est intervenue avant cette date dans les cas prévus à
l‘article R214-96 du code de l’environnement.

La programmation envisagée s’échelonnera de 2022 à 2030. Le déroulé par tronçons du cours
d’eau et de ses affluents est fourni en annexe 4.

Article 9 : Droit de pêche

Conformément à l’article L.435-5 du Code de l’Environnement

H Lorsque l'entretien d'un cours d'eau non domanial est financé majoritairement par des fonds
publics, le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé, hors les cours attenantes aux
habitations et les jardins, gratuitement, pour une durée de cinq ans, par l'association de pêche et
de protection du milieu aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la
fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique.

Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer
la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants.

Article 10     : Passage sur les propriétés privées

Le présent arrêté, vaut pendant toute la durée des travaux, autorisation de passage sur les
propriétés privées, pour les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance.
Les personnes mandatées par le demandeur dans le cadre des études et travaux, entrepreneurs et
ouvriers, ainsi que les engins mécaniques nécessaires à la réalisation des travaux, pourront
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pénétrer sur les propriétés privées, après que le demandeur aura obtenu l’accord des
propriétaires.

Il est à noter qu’aucune expropriation n’est envisagée et que les accès seront lorsque cela est
possible privilégié par les voies et parcelles publiques.

Article 11     : Entretien

Les propriétaires, bénéficiaires des travaux, s’engagent à assurer le suivi et le bon entretien des
aménagements réalisés par le demandeur. Ce dernier assurera un rôle de conseil et de contrôle
sur une période de 5 ans après réalisation.

Article 12 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 13 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le demandeur de faire les déclarations ou

d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 14 : Voies et délais de recours

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 5 du code de justice administrative, la
présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal
administratif de Rouen, dans un délai de deux mois qui suit sa notification ou sa publication ;

Ce délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour
d'affichage de la décision. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens, accessible par le site
www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois à compter de sa notification.

Article 15 – Publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Eure et est
consultable pendant une durée minimale d’un mois sur le site internet de la préfecture de l’Eure
(http://www.eure.gouv.fr  )  .

L’arrêté sera affiché en mairies des communes concernées à l’article 3 pendant toute la durée de
l’opération et pourra y être consulté. Une attestation de l’accomplissement de cette formalité
sera dressée par les maires concernés et envoyée au préfet.

Le dossier complet de ce PPMAH Charentonne sera disponible auprès des services du demandeur.
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Article 16 – Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer de
l’Eure, les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de l’Intercom Bernay Terres de
Normandie.

Une copie du présent arrêté sera adressée à :

� Madame la directrice territoriale et maritime de la direction territoriale Seine-Aval de

l'agence de l'eau Seine Normandie ;

� Monsieur le président du conseil départemental de l'Eure ; 

� Monsieur le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité ;

� Monsieur le président de la fédération départementale de pêche et de protection des

milieux aquatiques de l’Eure ;

� Madame la présidente de la CLE du SAGE de la Risle.

Évreux, le 25 février 2022

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des
territoires et de la mer de l’Eure
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TESSIER

Signature numérique 

de Laurent TESSIER 

Date : 2022.02.25 
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ANNEXES à l’arrêté préfectoral n° DDTM/SEBF/2022-062

Annexe 1a – Plan de situation
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Annexe 1b – Découpage en tronçons homogènes 
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Annexe 2 – Détails des travaux
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Annexe 3 – Calendrier prévisionnel par tronçons
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Annexe 4 – Décomposition des montants financiers
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